
Niveau 1 - Sensibilisation
Objectif d’économies : 5%

La Confédération lance un appel à économiser
via une campagne de sensibilisation.

L’UNIGE a déjà entrepris les démarches prévues.

Niveau 2 - Restrictions

Une restriction de consommation est appliquée
pour les bâtiments ainsi que les équipements

non-essentiels.
L’UNIGE est partiellement  concernée.

Objectif d’économies : 10%

Niveau 3 - Contingentement
Objectif d’économies : jusqu’à 30%

La Confédération exige des gros consommateurs
d’électricité une réduction importante de leur

consommation. Ce niveau comporte trois paliers :
économies de 10%, 20% ou 30%.

Les Plans de Continuité d’Activité (PCA) de
l’UNIGE sont déjà élaborés.

Niveau 4 – Délestage

Le délestage du réseau électrique vise à prévenir
le “blackout” (effondrement total). Des coupures

d’électricité sont organisées par les SIG.
Les bâtiments universitaires critiques sont

préservés.

Objectif d’économies : jusqu’à 50%

PLAN

OSTRAL
Organisation pour l’approvisionnement en
électricité en cas de crise
Dépend de l’Approvisionnement économique du
pays (AEP)
Devient active sur ordre de la confédération si une
pénurie d’électricité survient

Qu’est ce que c’est ?

Maintenir l’équilibre entre l’offre et la demande en
électricité sur une longue période
Eviter une chute totale du réseau électrique

Période de froid intense et prolongée
Problème de fonctionnement sur les centrales
électriques des pays qui nous approvisionnent en
hiver
Période de sécheresse

Quels objectifs ?

Quelles causes ?

Réduction de la consommation

Conséquences pour l’économ
ie et la population

Restriction
de la

consommation

Appels à 
réduire la

consommation

Contingentement
(immédiat)

Délestages

Ordonnance du Conseil Fédéral

unige.ch/steps/urgences/black-out

Pour en
savoir plus

http://unige.ch/steps/urgences/black-out

